	DEPARTEMENT
LOZERE
	République Française
Commune de VIALAS



	Nombre de membres en exercice : 9 

Présents : 8

Votants : 9
	Séance du mardi 10 mars 2026 à 10h00

L'an deux mille vingt-six et le vingt-sept janvier, l'assemblée régulièrement convoquée le 04 mars 2026, s'est réunie sous la présidence de Michel REYDON.

Sont présents :  Michel REYDON, Agnès VALLADIER, Daniel BARBERIO, Martine SILLON, Fadila CHAÏT, Bernadette RABIAU, Karine PAGES, Michel BALLESTER
Représentés : Denis QUINSAT représenté par M. REYDON Michel
Excusés :  
Absents :  
Secrétaire de séance :  Daniel BARBERIO



PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2026


Ordre du jour : 
1- Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 27 janvier 2026
2- Finances : Approbation Compte Financier Unique (CFU) 2025 et Affectation des Résultats 2025
3- Convention de partenariat et de prestation avec la Médiation de l'eau
4- Avancement des dossiers
5- Informations au Conseil

Ajout à l’Ordre du jour : 
6- Approbation du plan de financement prévisionnel modificatif du Centre d’Incendie et de Secours



1) Approbation du Procès-Verbal du conseil municipal du 27 janvier 2026 :

Le procès-verbal du conseil municipal en date du 27 janvier 2026 est validé sans autre observation formulée par les membres du Conseil Municipal, en début de séance.


2) Délibération sur le compte unique financier - VIALAS 2025 (N° DE_2026_011)
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025;
Vu le Compte Financier Unique 2025;
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits afférents;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.

Considérant les éléments suivants :

	 
	Dépenses Fonctionnement
	Recettes Fonctionnement
	Dépenses Investissement
	Recettes Investissement
	Total Dépenses
	Total Recettes

	Résultats reportés
	0,00 
	437 036,38 
	0,00 
	14 304,30 
	0,00 
	451 340,68 

	Opérations exercice
	933 605,68 
	1 067 274,21 
	572 567,96 
	334 325,78 
	1 506 173,64 
	1 401 599,99 

	Total
	933 605,68 
	1 504 310,59 
	572 567,96 
	348 630,08 
	1 506 173,64 
	1 852 940,67 

	Résultat de clôture
	 
	570 704,91 
	223 937,88 
	 
	 
	346 767,03 

	Restes à réaliser
	0,00 
	0,00 
	175 600,00 
	292 372,30 
	175 600,00 
	292 372,30 

	Total cumulé
	0,00 
	570 704,91 
	399 537,88 
	292 372,30 
	175 600,00 
	639 139,33 

	Résultat définitif
	 
	570 704,91 
	107 165,58 
	 
	 
	463 539,33 


Monsieur le Maire se retire et ne prend pas part au vote.
Le conseil municipal réuni et présidé par Agnès VALLADIER, Première Adjointe au Maire, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et donne pouvoir à Agnès VALLADIER pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

 Délibération : adoptée à l’unanimité


3) Délibération pour l'affectation du résultat de fonctionnement - VIALAS 2025 (N° DE_2026_012)
 Le Conseil municipal réuni sous la présidence de M. REYDON Michel, Maire,
· après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice,
· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice,
· constatant le compte financier unique fait apparaître un excédent de 570 704.91 €
 

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :
	Pour Mémoire
	 

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002)
	0,00 

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002)
	437 036,38 

	Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021)
	295 000,00 

	RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : EXCEDENT
	133 668,53 

	Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2025
	570 704,91 

	A. EXCEDENT AU 31/12/2025
	570 704,91 

	Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)
	0,00 

	Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. - 1068
	107 165,58 

	Solde disponible affecté comme suit :
	 

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	0,00 

	affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002)
	463 539,33 

	B. DEFICIT AU 31/12/2025
	0,00 

	Déficit résiduel à reporter - dépense 002
	0,00 


 
Délibération : adoptée à l’unanimité

4) Délibération sur le compte unique financier - EAU ET ASSAINISSEMENT VIALAS 2025 (N° DE_2026_013)
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025;
Vu le Compte Financier Unique 2025;
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits afférents;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.
Considérant les éléments suivants :
 
	 
	Dépenses Fonctionnement
	Recettes Fonctionnement
	Dépenses Investissement
	Recettes Investissement
	Total Dépenses
	Total Recettes

	Résultats reportés
	0,00 
	0,00 
	153 963,74 
	0,00 
	153 963,74 
	0,00 

	Opérations exercice
	223 487,12 
	263 574,49 
	283 213,39 
	444 921,36 
	506 700,51 
	708 495,85 

	Total
	223 487,12 
	263 574,49 
	437 177,13 
	444 921,36 
	660 664,25 
	708 495,85 

	Résultat de clôture
	 
	40 087,37 
	 
	7 744,23 
	 
	47 831,60 

	Restes à réaliser
	0,00 
	0,00 
	20 000,00 
	340 361,83 
	20 000,00 
	340 361,83 

	Total cumulé
	0,00 
	40 087,37 
	20 000,00 
	348 106,06 
	20 000,00 
	388 193,43 

	Résultat définitif
	 
	40 087,37 
	 
	328 106,06 
	 
	368 193,43 


Monsieur le Maire se retire et ne prend pas part au vote.
Le conseil municipal réuni et présidé par l'Adjointe au Maire, Agnès VALLADIER vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et donne pouvoir à l'Adjointe au Maire, Agnès VALLADIER pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Délibération : adoptée à l’unanimité


5) Délibération pour l'affectation du résultat de fonctionnement - EAU ET ASSAINISSEMENT VIALAS 2025 (N° DE_2026_014)
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de M. REYDON Michel, Maire,
· après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice,
· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice,
· constatant le compte financier unique fait apparaître un excédent de 40 087.37 €
 
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :
	Pour Mémoire
	 

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002)
	0,00 

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002)
	0,00 

	Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021)
	19 467,10 

	RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : EXCEDENT
	40 087,37 

	Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2025
	40 087,37 

	A. EXCEDENT AU 31/12/2025
	40 087,37 

	Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)
	0,00 

	Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. - 1068
	0,00 

	Solde disponible affecté comme suit :
	 

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	0,00 

	affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002)
	40 087,37 

	B. DEFICIT AU 31/12/2025
	0,00 

	Déficit résiduel à reporter - dépense 002
	0,00 



 
Délibération : adoptée à l’unanimité

 
6) Délibération sur le compte unique financier - LOTISSEMENT DU PRAT DE LA PEYRE 2025 (N° DE_2026_015)
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025;
Vu le Compte Financier Unique 2025;
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits afférents;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.
Considérant les éléments suivants :
 
	 
	Dépenses Fonctionnement
	Recettes Fonctionnement
	Dépenses Investissement
	Recettes Investissement
	Total Dépenses
	Total Recettes

	Résultats reportés
	0,00 
	20 966,60 
	26 183,74 
	0,00 
	26 183,74 
	20 966,60 

	Opérations exercice
	153 508,88 
	132 287,91 
	26 183,74 
	52 367,48 
	179 692,62 
	184 655,39 

	Total
	153 508,88 
	153 254,51 
	52 367,48 
	52 367,48 
	205 876,36 
	205 621,99 

	Résultat de clôture
	254,37 
	 
	 
	 
	254,37 
	 

	Restes à réaliser
	0,00 
	0,00 
	0,00 
	0,00 
	0,00 
	0,00 

	Total cumulé
	254,37 
	0,00 
	0,00 
	0,00 
	254,37 
	0,00 

	Résultat définitif
	254,37 
	 
	 
	 
	254,37 
	 


Monsieur le Maire se retire et ne prend pas part au vote.
Le conseil municipal réuni et présidé par L'Adjointe au Maire, Agnès VALLADIER vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et donne pouvoir à L'Adjointe au Maire, Agnès VALLADIER pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

 Délibération : adoptée à l’unanimité


7) Délibération pour l'affectation du résultat de fonctionnement - LOTISSEMENT DU PRAT DE LA PEYRE 2025 (N° DE_2026_016)
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de M. REYDON Michel, Maire,
· après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice,
· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice,
· constatant le compte financier unique fait apparaître un déficit de 254.37 €
 
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

	Pour Mémoire
	 

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002)
	0,00 

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002)
	20 966,60 

	Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021)
	0,00 

	RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : DEFICIT
	21 220,97 

	Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2025
	-254,37 

	A. EXCEDENT AU 31/12/2025
	0,00 

	Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)
	0,00 

	Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. - 1068
	0,00 

	Solde disponible affecté comme suit :
	 

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	0,00 

	affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002)
	0,00 

	B. DEFICIT AU 31/12/2025
	254,37 

	Déficit résiduel à reporter - dépense 002
	254,37 


 
 Délibération : adoptée à l’unanimité

8) Délibération sur le compte unique financier - RESEAU DE CHALEUR 2025 (N° DE_2026_017)
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025;
Vu le Compte Financier Unique 2025;
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits afférents;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.
Considérant les éléments suivants :
 
	 
	Dépenses Fonctionnement
	Recettes Fonctionnement
	Dépenses Investissement
	Recettes Investissement
	Total Dépenses
	Total Recettes

	Résultats reportés
	0,00 
	1 099,25 
	0,00 
	3 154,67 
	0,00 
	4 253,92 

	Opérations exercice
	52 754,46 
	52 679,40 
	22 971,48 
	22 412,00 
	75 725,94 
	75 091,40 

	Total
	52 754,46 
	53 778,65 
	22 971,48 
	25 566,67 
	75 725,94 
	79 345,32 

	Résultat de clôture
	 
	1 024,19 
	 
	2 595,19 
	 
	3 619,38 

	Restes à réaliser
	0,00 
	0,00 
	0,00 
	0,00 
	0,00 
	0,00 

	Total cumulé
	0,00 
	1 024,19 
	0,00 
	2 595,19 
	0,00 
	3 619,38 

	Résultat définitif
	 
	1 024,19 
	 
	2 595,19 
	 
	3 619,38 


Monsieur le Maire se retire et ne prend pas part au vote.
Le conseil municipal réuni et présidé par l'Adjointe au Maire, Agnès VALLADIER vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et donne pouvoir à l'Adjointe au Maire, Agnès VALLADIER pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
Délibération : adoptée à l’unanimité
 
  

9) Délibération pour l'affectation du résultat de fonctionnement - RESEAU DE CHALEUR 2025 (N° DE_2026_018)
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de M. REYDON Michel, Maire,
· après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice,
· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice,
· constatant le compte financier unique fait apparaître un excédent de 1 024.19 €
 
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :
	Pour Mémoire
	 

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002)
	0,00 

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002)
	1 099,25 

	Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021)
	0,00 

	RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : DEFICIT
	75,06 

	Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2025
	1 024,19 

	A. EXCEDENT AU 31/12/2025
	1 024,19 

	Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)
	0,00 

	Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. - 1068
	0,00 

	Solde disponible affecté comme suit :
	 

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	0,00 

	affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002)
	1 024,19 

	B. DEFICIT AU 31/12/2025
	0,00 

	Déficit résiduel à reporter - dépense 002
	0,00 



 
Délibération : adoptée à l’unanimité

10) CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE PRESTATION AVEC MEDIATION DE L'EAU (N° DE_2026_019)
 
Vu la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 dite « loi consommation » ;
Vu le livre VI du code de la consommation relatif au règlement des litiges – Titre 1er – Médiation ;
 
La Médiation de l’eau, créée en octobre 2009, est un dispositif de médiation de la consommation qui permet de faciliter le règlement amiable des litiges de consommation se rapportant à l’exécution du service public de distribution d’eau et/ou d’assainissement des eaux usées, opposant un consommateur et son service d’eau ou d’assainissement situé en France Métropolitaine et Outre-Mer.
 
La convention a pour objet d’établir les engagements réciproques de la Médiation de l’eau et de la Mairie de VIALAS (Lozère) afin de permettre aux usagers du service public de distribution d’eau et d’assainissement des eaux usées de la commune de Vialas de recourir aux services de la Médiation de l’eau et de préciser les conditions dans lesquelles les prestations sont rendues par la Médiation de l’eau.
 
Le Médiateur de l’eau satisfait aux exigences règlementaires et remplit les conditions prévues à l’article L.613-1 du code de la consommation et figure sur la liste des Médiateurs notifiée à la Commission Européenne par la Commission d’Evaluation et de Contrôle de la Médiation de la Consommation (CECMC).
Ainsi, le Médiateur de l’eau garantit au consommateur le respect de certains critères de qualité tels que : diligence, compétence, indépendance, impartialité, transparence, efficacité et équité.
En passant cette convention avec la Médiation de l’eau, la Mairie de Vialas, responsable et gestionnaire du service public de l’eau et de l’assainissement sur la commune de Vialas garantit à tout consommateur relevant du service, le recours à un dispositif de règlement amiable des litiges prévu par le code de la consommation.
 
La convention est conclue pour une durée indéterminée.
 
Pour l’année 2025 :
· Le nombre d’abonnés de la commune de Vialas, eau potable est de 711, assainissement collectif est de 264 abonnés, (l’assainissement non collectif étant géré par la Communauté de Communes des Cévennes au Mont Lozère) soit un total de 975 abonnés au 1er janvier 2025,
· Le montant de l’abonnement sera de 100 € HT + 0.0096 € HT par abonné soit 109.36 € HT,
· Le barème des prestations rendues applicables est annexé au présent dossier.
 
Le Conseil Municipal,
 
· AUTORISE le Maire à signer la convention de partenariat et de prestation de services avec la Médiation de l’eau annexée à la présente délibération, ainsi que toutes les pièces consécutives à son exécution,
· IMPUTE les dépenses correspondantes à la charge incombant à la Mairie de Vialas au budget Eau potable et Assainissement collectif de la commune.
						
Délibération : adoptée à 8 voix pour et 1 abstention (Denis QUINSAT)

11) Construction d’un Centre d’Incendie et de Secours – Plan de financement prévisionnel (N° DE_2026_020)
Annule et remplace la délibération n°DE_2026_002 en date du 27 janvier 2026
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Monsieur le Maire présente à l'assemblée le projet de construction d’un centre d’incendie et de secours.
Il rappelle que ce projet a été initié au début du mandat, le centre d’incendie et de secours actuel ne répondant plus aux normes d’accueil et de sécurité exigés.
Ce nouveau centre de secours permettra d’accueillir l’ensemble des personnels dans des locaux administratifs et techniques adaptés, d’abriter l’ensemble des véhicules et de stocker le matériel. Monsieur le Maire indique également que l’engagement de nouveaux sapeurs-pompiers volontaires pourra en être facilité.
Ce projet s'inscrit dans la défense globale contre le risque incendie en complétant l'équipement de la commune (avec la création déjà réalisée d'une piste DFCI et l'installation d'une cuve souple de 120 m3), il est également en cohérence avec la stratégie globale du SDIS au niveau départemental.
 
Vu la délibération n° DE_2026_002 en date du 27/01/2026 approuvant le plan de financement prévisionnel,
 
Considérant que le Département de la Lozère a transmis un récépissé de subvention informant Monsieur le Maire d'une participation de 40% plafonnée à 250 000 €,
 
Considérant que ce projet sera réalisé en deux phases, l'achat du terrain et les lots 1 et 2 représentant environ 30 % du montant total sur l'exercice 2026 et les lots suivants sur l'exercice 2027.
 
Après exposé du projet de construction d’un centre d’incendie et de secours et afin de solliciter les subventions nécessaires à son financement, Monsieur le Maire propose à l'assemblée de lancer l'opération et d'approuver le plan de financement prévisionnel modificatif comme suit :
	Coût Opération (€ ht)
	Financement (€ ht)

	Acquisition de terrain
Estimation des Travaux
Honoraires MO, études, parutions
Divers et Imprévus
 
	72 000.00
777 500.00
78 000.00
22 500.00
 
	Subventions publiques
DETR (53.5%)
Département de la Lozère (26.31 % de 950 000 € "40% plafonné à
250 000 €")
	 
508 250.00
250 000.00

	
	
	Ressources Propres
	191 750.00

	Total dépenses
	950 000.00
	Total recettes
	950 000.00


 
Après avoir entendu le Maire et,
Après en avoir délibéré,
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE VIALAS
 
· DÉCIDE de lancer l'opération présentée ci-avant,
· APPROUVE le plan de financement modificatif présenté,
· AUTORISE Monsieur le Maire à engager les dépenses dans l'enveloppe énoncée, notamment pour lancer les marchés publics et les signer,
· MANDATE Monsieur le Maire pour solliciter les subventions nécessaires au financement de l'opération auprès des organismes publics.
					Délibération : adoptée à l’unanimité

12) Avancement des dossiers : 

a) Local commercial - Fadila C. et Daniel B.
Le chantier avance bien. 
La toiture est terminée, la semaine prochaine, il y aura la pose du bardage. Les menuiseries seront posées après le 23 mars et la grue devrait être enlevée. Fin mars, le bâtiment devrait être hors d’eau et hors d’air.
Nous restons en attente de la mise en place du panneau des financeurs.

b) Travaux réparations Episode Cévenol 2021 – Agnès V.
Relance de la DDT sur les exigences en matière de sécurité (Type de Balustrades). Chasse-roues : il faut étudier la question et faire un choix. Daniel Barbério en a parlé au PNC pour avoir des conseils. La sécurisation est à voir pour les 2 ponts.

c) Travaux AEP Phase 4 - Agnès V.
Le quartier des Hortals est terminé, et celui du Crépon va commencer puis le Travers. Le cabinet AMAT revoit les plus-values et les moins-values pour ajuster le marché en cours

d) Centre de Secours - Agnès V. et Bernadette R.
Permis de construire déposé et transmis à la DDT.

e) Rénovation des appartements communaux - Agnès V.
Recenser les financements possibles, attente nouveau diagnostic pour les appartements de la Cure.

f) Venue de Marie-Claire Bessin pour l’école et la MTL - Agnès V.
Les entreprises Maliges et Sopribat doivent venir arranger l’auvent de l’école.
Au niveau de la MTL et des infiltrations dues à la cheminée qui ne devrait plus être là. Le service technique va prendre en charge la cheminée et le cabinet d’Architectes règlera à sa charge la réparation des plaques du plafond, des plinthes et du coupe-feu.

g) Maison des Sœurs – Michel R.
Il faudrait vider ce qui a été demandé par l’EPF et faire une réponse à leur courrier recensant ce qui a été fait. Tous les ans, il faudra faire un point avec eux.

h) Toiture du Temple – Agnès V.
Un devis de l’entreprise « Toiture Valadonnez » a été demandé pour nettoyer le toit et refaire les solins.

13) Informations au Conseil : 

a) Retour sur la rencontre avec C. Bout du SDEE sur la tarification du réseau de chaleur – Daniel B.
Mme BOUT est venue nous aider pour revoir la tarification, le SDEE a élaboré un tableau excel permettant de faire un calcul prenant en compte tous les paramètres. Le prix de l’entretien de la chaudière varie beaucoup en fonction de la qualité des plaquettes.
b) Point sur les demandes de subventions des associations – Martine S. et Michel B.
Pour le moment, le montant demandé est 27 400 €. Certains dossiers ne sont pas complets, un message a été transmis aux associations. Beaucoup d’associations redemandent les mêmes montants. La nouvelle équipe municipale devra faire des arbitrages et revoir les critères qu’elle souhaite appliquer pour l’attribution des subventions.
c) Demande sur le projet d’atelier à Soleyrols et acquisition d’un terrain communal – Daniel B.
Daniel Barbério rappelle que les élus se sont rendus sur place après la première demande du couple. Un courrier a été reçu cette semaine, ils demandent à présent l’acquisition d’une plus grande surface, ce qui supprimerait le projet d’aménagement du parking. Il est proposé de recevoir les pétitionnaires et d’envisager éventuellement la possibilité d’établir leur activité à la zone du Prat de la Peyre.
d) Actualités CCCML - Michel R.
Le dernier conseil Communautaire a eu lieu le 05/03 avec le vote du BP 2026.
e) Actualités PETR – Daniel B.
f) Actualités PNC – Daniel B.


Pour clôturer ce dernier conseil de la mandature 2020-2026, Michel REYDON remercie le travail de qualité qui a été réalisé durant cette période et félicite le conseil pour tous les projets qui ont été menés et les projets en cours.
Le conseil municipal remercie monsieur le Maire pour la dynamique qui a été enclenchée lors des deux mandats et pour son investissement.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 15
